
Le rendez-vous des

expatriés
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Une Journée «Entreprises» 
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Programme entreprises

La première édition du salon
EXPAT EXPO se tiendra les 
4,5 et 6 février 2011 au Parc 
Floral de Paris.
 
La première édition du salon EXPAT EXPO se tiendra 

les 4,5 et 6 février 2011 au Parc Floral de Paris. 

Trois jours pendant lesquels nous vous proposons 

de faire le point sur les meilleures pratiques en 

matière de mobilité internationale. EXPAT EXPO est 

l’occasion pour vous de rencontrer les meilleurs 

spécialistes du marché et de vous informer sur les 

questions juridiques, sociales et fiscales liés à 

l’expatriation. 

La première journée du salon vous est dédiée. Vous 

pouvez choisir de participer à une demi-journée ou 

à une journée de conférence.

En parallèle du programme de conférence, profitez 

de nombreuses animations et événements. Venez 

rencontrer agences de relocations, banques, 

compagnies d’assurances, écoles, conseillers 

fiscaux, agences immobilières…

EXPAT EXPO est aussi l’occasion pour vos 

collaborateurs de préparer une prochaine 

expatriation ou d’explorer, pour ceux qui vivent en 

France, de nouvelles opportunités. 

Toute l’équipe d’EXPAT EXPO vous attend très 

prochainement pour vous faire profiter pleinement 

de ce nouvel événement.

Olivier CADI
Directeur du Salon

éditorial
Hervé Bruneteaux
Head of Talent
Heineken UK

Stéphane Halimi
Avocat Associé
Cabinet Héritier & Halimi

Jean-Luc Cerdin
Professeur
ESSEC Business School

Céline Huet
Avocat Associé
SCP August & Debouzy

Corinne Choisy
Chargée de la mobilité 
Internationale
Continental Automotive 
France SAS

Carine Drouin-Idé
Gérant  
Cabinet indépendant 
"Conseil et Formation en
Mobilité Internationale"

Estelle Cupillard
Avocat au Barreau des 
Hauts de Seine
FIDAL

Charles-Henri du Luart
Associé Gérant
EQUANCE Paris

Danielle Deffontaines
Directrice
ALCEIS Global Nomads

Katherine McKeown,
Responsable de Formation
ITP IMEX – Groupe BNP 
Paribas

Thibaut Devemy
Chargé de communication
Responsable R&D
lepetitjournal.com

Evalde Mutabazi
Professeur-Consultant
Ecole de Management de 
Lyon

Virginie Devos
Avocat Associé
SCP August & Debouzy

Jean Pautrot
Coach certifié, Membre de 
l'I.C.F. Ancien Directeur 
Mobilité Groupe Services
EDF

Frédéric Franchi
Business Development 
Manager EMEA
ECA International

Christine Pellissier
Avocat au Barreau des 
Hauts de Seine
FIDAL

Murielle Gardret
Fondatrice et dirigeante
Cabinet Diragir

Maxime Pourcher
International Assignments 
Manager
DECATHLON

Olivier Grenon-Andrieu
Président
EQUANCE

Sandra Thiry
Avocat Associé
Vaughan Avocats

Alexis de Saint-Albin
Direction Commerciale Pôle 
International
Novalis Taitbout

Thierry Schimpff, 
Délégué Général
SNPRM



3

Journée Entreprises / Professionnels
Matin : Session Plénière

8H30 Accueil des participants
Animateur : Thibaut Devémy, Chargé de Communication,
lepetitjournal.com - Doctorant CIFRE - GRH & mobilité internationale 
- Laboratoire LEM/CNRS (IAE Lille) 

9H00 : Mobilité Internationale des salariés en 2011 : évolution 
ou révolution ?
•	 La crise économique de 2009 n’a pas seulement réduit le nombre 	
	 des mobilités professionnelles dans le monde, elle a poussé les 	
	 entreprises à revoir complètement leur mode de fonctionnement.
•	 Au sein même de l’entreprise, dans un souci de réduction de la 	
	 masse salariale, on externalise de plus en plus de services.
•	 Les salariés mutés ne bénéficient  plus des mêmes packages et 	
	 cette population est en pleine mutation.

Thierry Schimpff, Délégué Général, SNPRM  

9H30 : Les défis du management des cadres expatriés et 
impatriés  dans le cadre de le globalisation des marchés.
•	 Une “matière grise” qui  fait l’objet d’une féroce concurrence 	
	 mondiale : comment les entreprises peuvent  les intégrer, les 	
	 fidéliser et les mobiliser autour des leurs objectifs stratégiques ? 
•	 Quel management développer ? 
•	 Développer une compétence essentielle pour les expatriés/impatriés : 	
	 comprendre les différences culturelles et gérer leurs influences sur 	
	 les attitudes, les comportements, les modes d’action et de gestion 	
	 de projets concrets dans la vie courante et au sein des 	
	 entreprises.
•	 Faire de ces différences culturelles et managériales des facteurs 	
	 de synergies, des opportunités de complémentarité et de coopération 	
	 efficace, pour créer des équipes performantes sur le long terme.

Hervé Bruneteaux, Head of Talent, Heineken UK
Evalde Mutabazi, Professeur-Consultant, Ecole de Management de Lyon  

10H15 : Y-a-t-il un profil idéal du candidat à la mobilité 
internationale ?
•	 Comment choisir le « bon » candidat parmi les différents profils 	
	 possibles au sein l’entreprise ?
•	 Faut-il faire appel à un recrutement externe : avantages et 	
	 inconvénients de ce type de choix.
•	 Comment accompagner les candidats choisis et leurs familles pour 	
	 leur permettre de réussir leur mission en France (pour les impatriés) 	
	 ou à l’étranger (pour les expatriés).
•	 Comment identifier les moments de crise et intervenir de manière  efficace ? 

Katherine McKeown, Consultante en Développement Personnel et en 
Sujets Interculturels - Responsable de Formation, ITP IMEX
Groupe BNP Paribas 
Murielle Gardret, Fondatrice et dirigeante, Cabinet Diragir spécialisé 
en Management des talents (évaluations, mobilité professionnelle, 
formation, coaching).

11H00 : pause-café

11H30 : La Rémunération et les avantages annexes : optimiser 
vos choix dans le contexte d’après-crise.
•	 Rémunérations directes et avantages pour les expatriés : actualité 	
	 2011 et tendances dans les entreprises.
•	 Quelles sont les tendances actuelles en termes de rémunération 	
	 globale des expatriés ?
•	 Quelle a été l'impact de la crise à ce niveau ?
•	 Comment bâtir un programme de rémunération attractif pour vos 	
	 salariés ?
•	 Peut-on faire simple et innovant ?
•	 Le régime fiscal des rémunérations des expatriés : rappel des règles 	
	 et points de vigilance.
•	 Les mécanismes d'optimisation fiscale concernant les salaires et 	
	 éléments annexes.
	 - pour les salariés étrangers travaillant en France.
	 - pour les salariés français expatriés.
•	 Les limites à l'application de ces mécanismes.

Frédéric Franchi, Business Development Manager
EMEA, ECA International
Estelle Cupillard, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Direction 
Internationale de FIDAL, Département Human Capital                
                     
12H15 : Anticiper et réussir la Gestion des retours. 
•	 Comment intégrer le retour dans le projet de mobilité ?
•	 Quels sont les facteur-clé de réussite des retours et de la nouvelle 	
	 intégration dans l’entreprise d’origine ?
•	 Comment prendre en compte la dimension « famille » ? 
•	 Quels sont les facteurs qui peuvent conduire à l’échec ?
•	 Comment gérer les retours anticipés/de crise ?

Jean Pautrot, Coach certifié, Membre de l’I.C.F. – International Coach. 
Federation - Ancien Directeur Mobilité Groupe Services, EDF
Jean-Luc Cerdin, Professeur, ESSEC Business School
Consultant, gestion des carrières et mobilité internationale.
Danielle Deffontaines, Directrice, ALCEIS Global Nomads

13H15 : Déjeuner

Programme du vendredi 4 février Sponsor officiel de la journée entreprises
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Programme entreprises

A1 : LE CADRE JURIDIQUE DES TRANSFERTS INTERNATIONAUX
DES SALARIÉS 
Animateur : Maxime Pourcher , International Assignments Manager , 
DECATHLON 

14H30 - 15H15 : Focus sur les dispositions du droit du travail 
concernant le salarié français expatrié
•	 Les différentes possibilités de formalisation juridique de l’expatriation. 
•	 Les obligations de l’employeur à l’endroit du salarié en cours d’expatriation. 

Virginie Devos, Avocat Associé, spécialiste en Droit Social, SCP August & Debouzy

15H15 - 16H00 : Points de vigilance lors de l’accueil d’un 
salarié étranger dans le cadre de la mobilité intra-groupe
•	 Principes généraux pour une procédure d’introduction.
	 -	 Nombreux statuts possibles. Choix en amont de toute procédure
	 -	 Demande d’autorisation de travail préalable à l’arrivée en France
	 -	 Statut déterminé en fonction de l’objet de la venue en France ainsi 	
		  que des critères et conditions applicables.
•	 Possibilité de recrutement depuis la France
	 -	 Matérialisation des autorisations de travail et limites.
	 -	 Titres permettant toutes activités.
	 -	 Titres dont l’autorisation de travail est limitée.
	 -	  Vérification préfectorale préalable.
• Risques en cas de méconnaissance des règles.

Stéphane Halimi, Avocat Associé, spécialisé en Droit de l’immigration, 
Cabinet Héritier & Halimi

A3 : PROTECTION SOCIALE, RETRAITE ET SANTÉ 
Animateur : Carine Drouin-Idé, Gérant, Cabinet indépendant « Conseil 
et Formation en Mobilité Internationale »

16H30 - 17H15 : Les nouveaux règlements communautaires : 
zoom sur les apports et changements pratiques.
•	 Quels changements dans la pratique pour vous au quotidien? 
•	 Comment accédez effectivement aux soins de santé ? 
•	 Carte européenne d’assurance maladie ; ou, quand et comment ? 
•	 Retraites multi-pays : quels sont les droits ? Comment s’y prendre ? 

Carine Drouin-Idé, Gérant , Cabinet indépendant «Conseil et Formation 
en Mobilité International»
  
17H15 - 18H00 : Activités multiples dans un contexte 
international : rappel des principes / présentation de cas pratiques.
•	 Principes du droit du travail et de fiscalité  et activités multiples 	
	 dans un contexte international.
•	 La législation applicable.
•	 Quelles conséquences sur la protection sociale ? 
•	 Présentation de cas pratiques.

Alexis de Saint-Albin, Direction Commerciale, Pôle International, 
Novalis Taitbout et un avocat du Cabinet Ernst & Young

A4 : OPTIMISER LA GESTION DES RETOURS :
ASPECTS CONTRACTUELS, SOCIAUX, FISCAUX.
 

16H30 - 17H15 :  Quelles sont les bonnes pratiques en matière 
de gestion des retours ?
•	 Le retour des salariés en mobilité internationale.
	 -	 Quelles sont les obligations légales de l'entreprise ?
	 -	 Comment les mettre en œuvre ?
	 -	 Comment anticiper les retours et les accompagner ?
	 -	 Quelles sont les pratiques des entreprises en matière de gestion 	
		  des retours ?

Christine Pellissier, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Direction 
Internationale de FIDAL, département Human Capital

17H15 - 18H00 :  Le retour en France des expatriés  : retour 
vers un  havre fiscal ?
•	 Anticiper leur retour pour maximiser les avantages de la situation d’expatrié. 
•	 Avantages fiscaux temporaires et «définitifs».
•	 Mise en place et sécurisation de ces avantages.
•	 Procédures à respecter au retour de l’expatrié.
•	 Continuité et suivi de la gestion de son patrimoine pendant et après le retour. 

Olivier Grenon-Andrieu, Président Equance
Charles-Henri du Luart, Associé Gérant Equance Paris

18h00 : Fin de la journée de conférence.

A2 : RÉGIME FISCAL DES SALARIÉS EN MOBILITÉ INTERNATIONALE.

Animatrice : Corinne Choisy, Chargée de la mobilité Internationale, 
Continental Automotive France SAS

14H30 - 15H15 : Focus sur le régime des impatriés en pratique.
•	 Article 155 B du CGI ou le régime d’attractivité du territoire. 
•	 Comment s’assurer que les salariés remplissent les critères pour 	
	 en bénéficier ? 
•	 Nos recommandations pratiques ? 

Céline Huet, Avocat Associé, spécialiste en Fiscalité Personnelle et 
Mobilité Internationale, SCP August & Debouzy

15H15-16H00  La fiscalité des expatriés - Principes/Cas concrets
•	 Détermination de la résidence fiscale et difficultés pratiques.
•	 Taxation des salaires : principe et illustration.
•	 Taxation du package et égalisation fiscale.
•	 Risque fiscal en l’absence de déclaration à l’étranger ou de «split» 	
	 de salaire.
•	 Optimisation fiscale : régime de faveur pour le salarié conservant 	
	 sa résidence en France, exemples chiffrés.

Sandra Thiry, Avocat Associé, Vaughan Avocats

Vendredi 4 février - Suite Après-midi : Ateliers thématiques d’approfondissement
14H30 - 16H00 et 16H30 - 18H00 - 2 ateliers au choix

16h00 : Pause - café
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Les Partenaires du Salon

L'organisateur de l'événement

Adagio City Aparthotel, marque des groupes Accor et Pierre & Vacances, 
propose un concept d’appartements tout équipés et prêts à vivre, avec 
cuisine aménagée, salle de bains, espaces de rangement, bureau avec 
téléphone avec ligne directe, télévision écran plat, coffre-fort et 
climatisation. Pour un séjour encore plus facile, Adagio met à la disposition 
de vos salariés de nombreux services, qu’ils peuvent consommer selon 
leurs besoins : les services inclus tels que la réception 24/24h, le ménage 
hebdomadaire, accès Internet ; et les services à la carte tels que le petit 
déjeuner, la laverie, le pressing…

Une formule souple et flexible qui offre de réelles opportunités de 
d’autonomie et d’indépendance, idéale pour les longs séjours et 
particulièrement pratique pour les familles.
Avec une politique de tarifs dégressifs, selon la durée du séjour, Aadgio 
est également une alternative économiquement avantageuse.
Tous les Aparthotels Adagio sont implantés au cœur des grandes villes 
d’Europe, à proximité des commerces et des transports en commun, pour 
faciliter l’accès aux pôles d’affaires. 

Ce concept innovant offre aux expatriés l’opportunité de se sentir « comme 
à la maison », en conservant leurs habitudes et leur rythme de vie, tout 
en étant au cœur de la ville.  

www.adagio-city.com

CORP EVENTS est une agence événementielle spécialisée dans 
l’organisation d’événements grand public et professionnel.

Elle possède un savoir-faire reconnu dans la création de congrès et de 
conférences de haut niveau à destination des décideurs d’entreprise.
La société produit et réalise l’ensemble de ses événements.  Pour plus 
d’information sur la société consulter notre site : www.corpevents.fr

CORPEVENTS
120 rue Jean Jaurès - 92 300 LEVALLOIS PERRET
Tél. : +33 (0) 1 45 63 43 54
Fax. : +33 (0) 1 40 15 09 87
expatexpo@corpevents.fr

www.expatexpo.fr

Le SNPRM (Syndicat National des Professionnels de la Relocation et de 
la Mobilité) a été créé en 1995. Il regroupe les entreprises de conseil en 
mobilité géographique en France et à l'international.

Sa mission est de :
•	 Structurer la profession.
•	 Développer les compétences de ses membres au travers	
	 de formations régulières.
•	 Promouvoir le métier en participant notamment au salon	
	 Expat Expo 2011 !

Ses adhérents travaillent en partenariat avec les Directions des 
Ressources Humaines pour concevoir et gérer les politiques de mobilité 
et d'accompagnement des salariés. Ils proposent notamment des services 
de recherche de logement, d’immigration , de protection sociale…  

www.relocation-france.org

La solution idéale pour vos salariés expatriés ! Le sens de l'humain

VOTRE CONTACT 
Olivier CADI (Responsable Commercial)
Tél. : +33 (0) 1 45 63 43 54
Mob. : +33 (0) 6 60 58 30 44
ocadi@expatexpo.fr
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Conférences

Samedi 5 février 2011
Journée Projet Expatriation

9h30 - 10h30
Réussir son intégration en tant qu'étranger à l'étranger

10h45 - 11h45
L'expatriation, un véritable projet familial

12h00 - 13h00
Expatriés : optimisez la gestion de votre patrimoine et de vos 
comptes bancaires

13h15 - 14h15
Partir travailler à l'étranger pour des missions de courte 
durée : démarches administratives et choix du statut

14h30 - 15h30
Protection sociale et retraite

15h45 - 16h45
Le Régime Fiscal des expatriés : points de vigilance

17h00 - 18h00
Le retour en France (planifié ou anticipé)
peut être un véritable choc culturel : comment le préparer ? 

Programme définitif, disponible sur www.expatexpo.fr

Dimanche 6 février 2011
Journée Impatriés

9h30 - 10h30
Réussir son intégration en tant que cadre mobile en France

10h45 - 11h45
Décrypter le système de soins en France

12h00 - 13h00
Fiscalité : statut des impatriés : les règles françaises à 
maitriser

13h15 - 14h15
Les statuts d'immigration et leur impact sur le conjoint

14h30 - 15h30 
Comment dépasser les obstacles linguistiques et culturels

15h45 -16h45
La vie quotidienne : location, déménagement, assurances... 
démarches pratiques et administratives

17h00 - 18h00
Organiser au mieux votre vie familiale
(statut et rôle du conjoint, système éducatif...)

Intervenants confirmés :

Aurélia Picod-Kinaky, Dirigeante, APK Conseils
Nathalie Leroy, Conseil en mobilité et relocation, Inexpat
Raphaëlle Collomb, Responsable, Dualexpat France
Olivier Grenon-Andrieu, Président Groupe Equance
Francois Louis, Fondateur d'EXPAT Management Ltd, Gestion de contrats 
en portage salarial international
Alexis de Saint-Albin, Direction Commerciale, Pôle International, Novalis Taitbout
Un représentant de la CFE
Céline Huet, Avocat Associé, spécialiste en Droit Fiscal, SCP August & Debouzy
Stéphane Camguilhem, Sales Manager, Grospiron International
Sophie de Puybaudet, Coach spécialisée en Expatriation
Philippe Pierre, sociologue, consultant indépendant et codirecteur du 
Master Management Interculturel de Paris-Dauphine
Eileen Emerson, Infirmière et Formatrice, Hôpital Américain de Paris
Maximilien Jazani, Avocat-Managing Partner, Manswell Société 
d'Avocats
Stéphane Halimi, Avocat, Associé du cabinet Héritier & Halimi spécialisé 
en Droit de l'immigration
E.L.F.E (Ecole de Langue Française pour Etrangers) avec les témoignages 
d'anciens élèves
Un représentant de Paris Settle – Agence de relocation et de conciergerie
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Salon



8

Je m'inscris pour :
	 1 jour de conférence : 550 € HT *
	 ½ journée de conférence ou 2 ateliers : 350 € HT *

* (+19,6% de TVA)

Je saisis mes coordonnées 
	 Mlle.  	 Mme.  	 M.	
	
Nom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                              

Prénom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                          

Société :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                           

Service :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                           

Fonction :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                         

Mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                               

Tél. :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                

Adresse :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                          

Code Postal :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                     

 
Ville :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                               

Pays : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                              

 
N° TVA intracommunautaire (obligatoire) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             

Adresse de facturation si différente :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                     

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je soussigné(e) accepte les modalités d’inscription et d’annulation.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature et cachet de la société obligatoires

Formulaire à retourner par fax au 01 40 15 09 87

5 MOYENS POUR VOUS INSCRIRE
		  Téléphone : 01 45 63 43 54

		  Fax  : 01 40 15 09 87

		  Mail : inscription@corpevents.fr

		  Web : www.expatexpo.fr

		  Courrier : Corp Events, Service Inscription,
		  120 rue Jean Jaurès, 92300 LEVALLOIS PERRET

DATE ET LIEU
Du 4 au 6 février 2011 au Parc Floral 
Esplanade du Château de Vincennes – 75012 PARIS

CONDITIONS
Règlement impératif avant la Conférence

• Participation
Les prix indiqués par participant comprennent la formation, les pauses 
café, les déjeuners. Dès réception de votre inscription, nous vous ferons 
parvenir une facture. Votre règlement, par chèque à l'ordre de Corp Events 
ou par virement à notre banque avec votre bulletin d'inscription. 

Dans le cas contraire, Corp Events se réserve le droit d'exiger un 
règlement le jour de la conférence ou de vous refuser l'accès le cas échéant.

En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les informations qui 
vous sont demandées sont nécessaires pour que votre inscription 
puisse être traitée par nos services. Vous pourrez accéder à ces 
informations et procéder éventuellement aux rectifications nécessaires. 
Nos adresses peuvent être cédées, louées ou échangées à d'autres 
sociétés. Merci de nous signaler si vous ne souhaitez pas recevoir ces 
documents.

• Annulations et Empêchements
Jusqu'à 14 jours avant le début du congrès, toute demande d'annulation 
donnera lieu à un remboursement des droits d'inscription, déduction faite d'un 
montant de 140 Euros HT pour frais de dossier. Après cette date, les frais 
d'inscription resteront dus en totalité mais les participants pourront se faire 
remplacer.

Les organisateurs se réservent le droit de modifier le programme 
si, malgré tous leurs efforts, les circonstances les y obligent.

Formulaire d'inscription


